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Nos documents

Document de réflexion 1,

septembre 2003 :
« 21 ans d’attente, ça suffit ! »
36 pages

Ce document situe le problème de l’appauvrissement des retraités.
Document de réflexion 2,


février 2004 :

« 22 ans déjà ! Pourquoi retourner en 1982 ? »
77 pages

Indexation partielle des rentes de retraite, 21 ans d’iniquité

Ce document prouve que les retraités ont contribué largement à leur fonds de

retraite dans le passé. Ils dénoncent l’injustice de la loi 68 adoptée en 1982.


Document de réflexion 3,

mars 2004 :

« Entente intergénérationnelle » 

21 pages

Vers un consensus politique, syndical et associatif

pour les besoins réels des retraités et futurs retraités



Ce document propose des éléments de solutions et des pistes de travail



à la problématique de l’indexation.

Document de réflexion 4,

Août 2004      
           « Réflexions présentées à la Commission des finances publiques »


30 pages

Projet de loi no 195





Loi modifiant la Loi sur les régimes complémentaires de retraite
Document de réflexion 5,     le but de ce document est d’alimenter les bulletins et les courriels


Printemps 2006     
que nous envoyons aux députés sur les sujets suivants :

34 pages 
      « A. Passif actuariel avant 1982 »



      « B. Fonds d’amortissement des régimes de retraite »



     
      « C. Engagements du gouvernement envers les régimes de retraite »
Ces documents peuvent être reproduits.
Mouvement ESSAIM
Les retraités du Mouvement ESSAIM militent pour la défense de la cause de la pleine indexation des rentes de retraite. Les bénévoles de ce groupe sont des retraités/citoyens qui revendiquent deux conditions essentielles à tout régime de retraite :
        - la reconnaissance de la pleine indexation des rentes de retraite ; 
                  et
        - la représentativité des retraités aux comités décisionnels des régimes de retraite.
Les retraités de ce mouvement effectuent des recherches dans les documents officiels : journal des débats, lois, évaluations actuarielles, bilans financiers, articles de journaux, études diverses… Nous avons créé un réseau provincial de communication et d’information. Nous partageons les informations recueillies, les analysons et donnons notre opinion.

Ces recherches nous ont permis de planifier des actions provinciales qui ont débuté en janvier 2003. Nous incitons les retraités à revendiquer personnellement ainsi qu’au sein de leur association respective. 

Phase 1 : création du réseau de communication, suggestion de lettres aux députés. 
Phase 2 : étude de la loi 131, diffusion et commentaires aux partis politiques. 
Phase 3 : lors de la campagne électorale, lettres aux députés leur rappelant leurs promesses.
Phase 4 : analyse d’un vidéo sur l’indexation, diffusion du texte et commentaires.
Phase 5 : septembre 2003, 
document de réflexion 1, 





« 21 ans d’attente, ça suffit ! », 36 pages
Phase 6 : février 2004,
document de réflexion 2, 





« 22 ans déjà ! Pourquoi retourner en 1982 ? », 77 pages
Phase 7 : mars 2004, 

document de réflexion 3, 





« Entente intergénérationnelle », 21 pages
Action 8 : août 2004, 
document de réflexion 4,


« Réflexions présentées à la Commission des finances publiques », 30 pages


Projet de loi no 195



Loi modifiant la Loi sur les régimes complémentaires de retraite
Action 9 : automne 2005, 
Cette action met l'accent sur    « assurer une présence régulière




à l'Assemblée nationale »    soit en manifestant à l'extérieur, 




soit en assistant aux débats, soit en rencontrant des députés.




Lettres aux députés.




Publication de 9 bulletins d’information et d’opinion aux députés.




Organisation d’une manifestation symbolique.
Action 10 : printemps 2005, « assurer une présence régulière à l'Assemblée nationale »




Lettres aux députés.




Publication de 7 bulletins d’information et d’opinion aux députés.




Organisation d’une manifestation symbolique.
Action 11 : automne 2005, 
Actions axées sur  la représentativité des retraités aux 





comités décisionnels des régimes de retraite



Publication de 8 bulletins d’information et d’opinion aux députés.
Action 12 : printemps 2006, 
Actions axées 



sur la reconnaissance des engagements du gouvernement, 




sur la contribution des cotisants de la période 1982 à 1999 




et sur le Fonds d’amortissement des régimes de retraite (FARR). 

Publication de (nb à venir) bulletins d’information et d’opinion aux députés.
Préambule
Le Mouvement ESSAIM est un mouvement voué à la défense de la pleine indexation des rentes de retraite. Les bénévoles de ce groupe sont des retraités/citoyens de l’État qui agissent à titre personnel et revendiquent :

- la reconnaissance de la pleine indexation des rentes de retraite

- la représentativité des retraités aux comités décisionnels des régimes de retraite.

- et l'importance de recevoir annuellement des informations financières sur l’état de nos régimes de retraite.

L’appauvrissement des retraités est la conséquence de l’indexation partielle des rentes de retraite. Cette situation découle de la loi 68 décrétée en 1982 et de la loi 131 adoptée en 2000. L'injustice de ces deux lois est incontestable et les torts causés exigent des correctifs qui tardent à venir.

Cette cause en est une de justice. C’est pourquoi l’implication personnelle est essentielle afin que les retraités prennent leur place et défendent leurs droits.

Le nouveau partage 50-50 des coûts du régime a été décrété en 1982 dans le but de payer une dette, au titre des régimes de retraite, accumulée sur 100 ans. C’est la raison pour laquelle la contribution employés/employeur a été modifiée.

Le gouvernement voulait que les travailleurs, comme les autres contribuables, participent à l’assainissement des finances publiques. Les sommes économisées par le gouvernement ont-elles été utilisées pour amortir cette dette sur une période de 50 ans tel que prévu ? Si oui, la dette (capital et intérêts) devrait être amortie sur une période de moins de 30 ans au lieu de 50 ans. Vraisemblablement, la dette sera amortie au plus tard en 2012-2013.

Le passif des régimes de retraite est l’ensemble de tous les engagements financiers du gouvernement envers les régimes de retraite. En somme, la part qu’il aurait dû verser comme employeur. Ces engagements doivent être reconnus clairement et totalement dans les états financiers du gouvernement.

Le passif inscrit (comptabilisé) dans les états financiers est la partie que le gouvernement reconnaît devoir à l’ensemble des régimes de retraite et qu’il a comptabilisée dans ses états financiers. Cela ne signifie pas que tous les engagements financiers sont comptabilisés par le gouvernement ni que cette dette est payée, au contraire. Le gouvernement inscrit une partie seulement de sa dette envers les régimes de retraite. Au 31 mars 2004, il manquait une somme de 13,315 milliards de dollars pour le RREGOP.
Une partie de la dette du gouvernement est mise en réserve dans le Fonds d’amortissement des régimes de retraite, le FARR. Le but de cette réserve liquide est d’avoir l’argent nécessaire pour payer les prestations de retraite. Les retraités n’ont aucun droit de regard sur le FARR, sur les dépôts du gouvernement, les placements et les revenus. Le gouvernement est LE propriétaire du FARR. En réalité, ce fonds est le remboursement de sa propre part qu’il aurait dû nous verser au fil des ans. Le gouvernement compte accumuler 70 % seulement de cette dette d’ici 20 ans, soit vers 2019. Pourquoi ne pas accumuler 100 % de la somme due ?

Le FARR est un fonds dont les sommes réservées appartiennent en grande partie des cotisants/retraités de la période de 1982 à 1999.
 « Au 31 décembre 2004, la juste valeur des fonds confiés à la Caisse de dépôt et placement du Québec à cet égard est de 14,986 milliards de dollars, dont 7,159 milliards sont prévus pour le RREGOP. »
Rapport de gestion annuel 2004 de la CARRA, p. 125
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A. Passif actuariel avant 1982

A-1 Dette de 9 milliards

En 1977, le ministre des Finances annonce son intention d’inscrire une dette importante aux états financiers du gouvernement.  Pendant 100 ans, les cotisations des employés sauf celles des participants au RREGOP avaient été déposées dans les revenus du gouvernement et servaient à payer les dépenses courantes du gouvernement. Cette dette envers les régimes de retraite était estimée à « 7,5 milliards de dollars » et devenait un passif actuariel important.

Réforme de la comptabilité gouvernementale 1998-1999, p. 5

En 1982, ce passif actuariel était estimé à 9 milliards de dollars et le gouvernement devait trouver un moyen de financer cette dette.

« En d’autres termes, comme société, nous avons pris un engagement à verser 9 000 000 000 $ en prestations de rentes pour lesquelles nous n’avons pas mis d’argent de côté. »

M. Yves Bérubé, président du Conseil du trésor, Journal des débats, le 9 juin 1982, No 158, p. 4502

A-2 Méthode de paiement de la dette de 9 milliards
Le gouvernement décide donc de répartir la dette sur une période de 50 ans, en somme de l’amortir jusqu’en 2028-2029. Pour atteindre son objectif, il adopte la loi 68 en 1982. Par cette loi, il modifie le partage des coûts des contributions employés/employeurs aux régimes de retraite. De 7/12 pour le gouvernement et 5/12 pour l’employé, la proportion est passée à 6/12 pour le gouvernement et 6/12 pour l’employé, soit 50-50. 

On retrouve une explication des effets du nouveau partage sur le paiement des prestations dans un document de la CEQ, aujourd’hui la CSQ, intitulé « Évaluation actuarielle produite dans un contexte de provisionnement et comptabilisation des régimes de retraite. EN RÉSUMÉ (RREGOP ET RRE), CARRA, ANNEXE 3, B-44 »
Cette explication touche le RREGOP puisque le paiement des prestations du RRE et de plusieurs autres régimes provient du Fonds consolidé du Québec.

[image: image1]
Ainsi, la caisse du RREGOP a contribué davantage aux paiements des prestations après 1982. Le gouvernement a diminué sa contribution économisant ainsi des sommes très importantes. 

À la suite de la loi 68, le gouvernement a réalisé des économies de 681 600 000 $ durant les 3 premières années.

« … Selon les chiffres fournis par le gouvernement, je pense que les modifications apportées par la loi 68 représentent une diminution de 141 000 000 $ des sommes qui auraient autrement été disponibles pour les gens qui prendront leur retraite pour l’année budgétaire 1982-1983. J’ai ici des indications selon lesquelles, pour 1983-1984, étant donné que ce sont juste les neuf premiers mois, ce serait 242 600 000 $ et pour l’année 1984-1985, 298 000 000 $. Prenons ces trois années. Cela veut dire, en termes concrets et d’une façon générale, que des personnes âgées, entre autres, qui prendront leur retraite se voient, par ce projet de loi sur une période allant d’ici à 1985 à tout le moins, privées d’une somme de 700 000 000 $ qui leur serait par ailleurs disponible, … » 

Intervention de M. Rivest, député de Jean-Talon,

Journal des débats, le 15 juin 1982, No 158, p. 6924

	Amortissement de la dette de 9 milliards sur 50 ans

	1982-1983
	1ière année
	   141 000 000 $
	    681 600 000 $

	1983-1984
	Pour 9 mois
	   242 600 000 $
	

	1984-1985
	1 an
	   298 000 000 $
	

	Projections sur la base des économies de l’année 1984-1985

	De 1985-1986 à 1991-1992
	7 ans
	à 298 000 000 $  par an
	  2 086 000 000 $

	De 1992-1993 à 2001-2002
	10 ans
	à 298 000 000 $  par an
	  2 980 000 000 $

	De 2002-2003 à 2011-2012
	10 ans
	à 298 000 000 $  par an
	  2 980 000 000 $

	La dette de 9 milliards sera amortie au plus tard en 2012-2013,

peut-être même en 2009-2010

	De 2012-2013 à 2021-2022
	10 ans
	à 298 000 000 $  par an
	  2 980 000 000 $

	De 2022-2023 à 2031-2032
	10 ans
	à 298 000 000 $  par an
	  2 980 000 000 $

	
	Après 50 ans
	Total :
	14 687 600 000 $ 



Le nouveau partage 50-50 des coûts du régime a été décrété dans le but de payer la dette accumulée sur 100 ans. C’est la raison pour laquelle la contribution employés/employeur a été modifiée.

Le gouvernement voulait que les travailleurs, comme les autres contribuables, participent à l’assainissement des finances publiques. Les sommes économisées par le gouvernement ont-elles été utilisées pour amortir cette dette comme prévu ? Si oui, la dette devrait être amortie sur une période de moins de 30 ans au lieu de 50 ans.

Vraisemblablement, la dette sera amortie au plus tard en 2012-2013.

Les contributions de chaque année de service sont basées sur la masse salariale qui augmente régulièrement.  En prenant comme référence les économies de 298 000 000 $  en 1984-1985 et en supposant une augmentation moyenne des salaires de 1 % par année depuis 1982, cette dette sera amortie en 2009. 
A-3 La génération des cotisants/retraités de 1982 à 1999 : la plus exploitée !
Nous en concluons que la génération des cotisants/retraités de 1982 à 1999 a payé en grande partie cette vieille dette gouvernementale accumulée sur une période de 100 ans. Après 2009, le gouvernement continuera à économiser plusieurs milliards de dollars qui proviendront du nouveau partage 50-50. 

De plus, la génération des cotisants/retraités de 1982 à 1999 a généré des surplus actuariels importants qui ont servi à :

- améliorer de nombreux aspects des régimes de retraite, notons :


. la revalorisation des crédits de rente, 680 millions,


. la prise de la retraite à 35 ans de service, 325 millions,


. le rachat d’années de service,


. la retraite progressive,

- financer le PDV (programme de départs volontaires) de 800 millions, 

- cumuler des surplus de 4 milliards au RREGOP.

En 2000, les travailleurs ont obtenu un congé de cotisation de 2,6 % à partir des surplus accumulés et l’indexation à 50 % de l’IPC pour les années cotisées après 2000. Le gouvernement s’est accordé le même congé de cotisation. 

Quel autre groupe de cotisants/retraités aurait payé autant?

Prétendre que les jeunes paieront les dettes ou les pensions des plus âgés, c’est nier l’apport incontestable des cotisants/retraités de 1982 à 1999.
Le nouveau partage 50-50 des contributions employés/employeurs décrété en 1982 est une coupure qui affecte la valeur de nos régimes de retraite. Même après plusieurs années d’application de ce nouveau partage, les cotisants/retraités n’en connaissent pas tous les tenants et aboutissants. 

A-4 L’indexation partielle des rentes de retraite à - 3% de l’IPC
La seconde coupure est l’indexation des rentes de retraite à moins 3 %. Les retraités en mesurent aujourd’hui les effets à long terme. Cette coupure est toujours une mesure temporaire parce que le décret 68 ne fut jamais accepté des cotisants/retraités. Le gouvernement doit reconnaître qu’il y a eu un abus et cette mesure doit être retirée pour la période des années 1982 à 1999.

Cette indexation partielle des rentes diminue la valeur des rentes des retraités. Que vaut une rente de retraite dont la moitié est indexée partiellement à moins 3 % quand le taux d’indexation au 1er janvier 2006 est de 2,3 % ?


B. Fonds d’amortissement des régimes de retraite

FARR

« Le gouvernement n’a pas d’argent. »
 « Les jeunes paieront pour les vieux. » 
Mythes ou réalités ?

Les informations suivantes décrivent les mesures prises par le gouvernement pour répondre à ses engagements financiers à l’égard des régimes de retraite. 

B-1 Création du Fonds d’amortissement des régimes de retraite (FARR)

En 1993, le gouvernement du Québec a créé le Fonds d’amortissement des régimes de retraite (FARR). Ce fonds est une réserve liquide qui servira à payer les prestations des retraités.

 « La Loi sur l’administration financière (L.R.Q., chapitre A-6) autorise le ministre des Finances à créer un fonds d’amortissement à la Caisse de dépôt et placement du Québec pour pourvoir au paiement d’une partie ou de l’ensemble des prestations des régimes de retraite gouvernementaux. Le gouvernement peut placer des sommes dans ce fonds jusqu’à concurrence du montant comptabilisé au passif de ses états financiers au titre des régimes de retraite, avant déduction du solde de ce fonds (52,485 milliards de dollars au 31 mars 2004). En date du 31 décembre 2004, la juste valeur des fonds confiés à la Caisse de dépôt et placement du Québec à cet égard est de 14,986 milliards de dollars, dont 7,159 milliards de dollars sont prévus pour le RREGOP. »

Rapport de gestion de la CARRA 2004, p.  125

« En 1993, le gouvernement du Québec a créé le Fonds d’amortissement des régimes de retraite (FARR). Ce fonds constitue une réserve liquide qui pourra éventuellement être utilisée pour payer les prestations des régimes de retraite des employés des secteurs public et parapublic. Il est géré par la Caisse de dépôt et placement du Québec selon la politique de placement déterminée par le ministre des Finances. »

États financiers du gouvernement, Rapport annuel 1999-2000, Ministère des Finances, p. 25-26

En réalité, ce fonds est une partie de la part du salaire différé que le gouvernement devait verser à ses employés dans nos fonds de retraite. 

B-2 Politique d’accélération des dépôts au FARR

Dans 20 ans, soit en 2019, le gouvernement aura capitalisé 70 % de ses obligations envers les retraités. Ne devrait-il pas capitaliser entièrement ses engagements actuariels, c’est-à-dire, 100 % de sa dette envers les régimes de retraite ?
« En décembre 1999, le gouvernement a dévoilé sa politique d’accélération des dépôts au FARR. Cette politique prévoit que, d’ici 20 ans, les sommes accumulées dans le FARR seront équivalentes à 70 % des engagements actuariels du gouvernement à l’égard des régimes de retraite des employés du secteur public. »
États financiers du gouvernement, Rapport annuel 1999-2000, Ministère des Finances, p. 25-26
B-3 État du Fonds d’amortissement des régimes de retraite (FARR)

Cette réserve liquide concerne tous les régimes de retraite, mais une part est réservée en particulier au RREGOP et une autre part au RRPE.

Dans le tableau suivant, la 2e et la 3e colonne rassemblent les données provenant des rapports de la CARRA. La dernière colonne renferme les données provenant des états financiers du gouvernement.

	État du Fonds d’amortissement des régimes de retraite (FARR)

Pour tous les régimes de retraite et pour le RREGOP en particulier.

(Données en millions de dollars)

	
	Données provenant des rapports annuels de gestion de la CARRA au 31 décembre de chacune des années
	Données provenant des états financiers du gouvernement au 31 mars 

	
	FARR total pour tous les régimes de retraite confondus
	Partie du FARR pour le RREGOP
	FARR total pour tous les régimes de retraite confondus

	1993-1994
	
	
	854

	1994-1995
	
	
	849

	1995-1996
	
	
	923

	1996-1997
	
	
	1 014

	1997-1998
	1 359
	???
	1 179

	Après la réforme de la comptabilité gouvernementale 1998-1999

	1998-1999
	4 595
	???
	2 209

	1999-2000
	6 992
	2 454
	5 040

	2000-2001
	8 978
	3 529
	7 059

	2001-2002
	9 482
	4 093
	10 189

	2002-2003
	11 739
	5 273
	11 840

	2003-2004
	14 986
	7 159
	14 204

	2004-2005 (P)
	
	
	18 338

	2005-2006 (P)
	
	
	19 943

	P : Résultats préliminaires pour 2004-2005 et prévisions pour 2005-2006.

« Au 31 décembre 2004, la juste valeur des fonds confiés à la Caisse de dépôt et placement du Québec à cet égard est de 14,986 milliards de dollars, dont 7,159 milliards sont prévus pour le RREGOP. »

Rapport de gestion annuel 2004 de la CARRA, p. 125

FARR pour les régimes autres que le RREGOP : 

                    14,986 moins 7,159 milliards = 7,827 milliards pour le RRE, RRPE, RRCE, …
Note 1 : Nous remarquons souvent une différence de données entre les états financiers et les rapports annuels de gestion de la CARRA. Nous supposons que ces différences sont attribuables au moment de l’année où a été faite la lecture des données financières. 

Note 2 : Comme vous le verrez plus loin, le vérificateur général émet l’opinion que le FARR est sous-évalué.


B-4 Financement du FARR

« Les montants nécessaires pour effectuer les dépôts au FARR seront empruntés sur les marchés financiers. Le gouvernement aura toute la flexibilité nécessaire dans l’application de cette politique. Les dépôts ne seront effectués que lorsque les conditions sur les marchés, notamment le niveau des taux d’intérêt et la réceptivité des marchés à des émissions d’obligations, seront favorables. Par ailleurs, le gouvernement pourra, s’il le désire, accélérer davantage ses dépôts. »

États financiers du gouvernement, Rapport annuel 1999-2000, Ministère des Finances, p. 25-26

Les états financiers du gouvernement de l’année 2001-2002, section 2, page 16, illustrent comment celui-ci finance le FARR. En résumé :

En 2000-2001, pour financer les différents programmes provinciaux le gouvernement a réalisé des emprunts de 8,581 milliards de dollars en profitant de l’excellente réceptivité des marchés financiers à l’égard des titres du Québec. Au total, 76 % du programme de financement a été effectué sur le marché canadien et 24 % sur les marchés étrangers. 

Sur le marché canadien, il a émis des obligations négociables, des obligations réelles, des placements privés auprès de la Caisse de dépôt et placement du Québec, des billets à moyen terme. Il a vendu des produits d’épargne par Placements Québec, …

Au niveau des marchés étrangers, il a émis des obligations mondiales en dollars américains, des obligations sur le marché de l’euro et d’autres sur le marché australien.

En 2001-2002, sur l’emprunt total de 8,581 milliards, 2,014 milliards de dollars ont été déposés au Fonds d’amortissement des régimes de retraite pour cette seule année.

États financiers de l’année 2001-2002, section 2, page 16

En somme, le gouvernement a un programme général d’emprunt pour répondre aux besoins financiers de la province. Le FARR fait partie des divers programmes pour lesquels le gouvernement emprunte.

B-5 Le FARR dans les états financiers du gouvernement

La dette totale du gouvernement comprend la dette directe consolidée et le passif net au titre des régimes de retraite. 

Le passif net au titre des régimes de retraite représente, pour sa part, le passif au titre des régimes de retraite dont on soustrait le solde du Fonds d’amortissement des régimes de retraite (FARR).

Plan budgétaire du gouvernement 2001-2002, section 2, p. 21


Les contributions gouvernementales non versées aux différents régimes de retraite sont des emprunts et elles sont considérées dans les états financiers comme un élément important de la dette totale du Québec. Il n’y a aucun doute que le gouvernement doit cet argent aux retraités et qu’un jour il devra faire face à ses engagements envers les régimes de retraite. C’est pourquoi il a créé le FARR, une réserve liquide qu’il pourra utiliser pour payer les prestations des régimes de retraite des employés des secteurs public et parapublic.

Les dépôts au FARR n’affectent pas la dette totale du gouvernement. Le montant des emprunts réalisés pour effectuer des dépôts dans le FARR augmente la dette directe du Fonds consolidé du revenu, mais diminue le passif net au titre des régimes de retraite.

 « 2.121 Comme nous l'avons déjà dit, la capitalisation des régimes de retraite du gouvernement se limite aux cotisations salariales des participants au RREGOP. Lorsqu'un gouvernement, à titre d'employeur, ne capitalise pas ses régimes de retraite, il doit à tout le moins reconnaître son endettement. Ainsi, les états financiers du gouvernement doivent mentionner une dette importante envers les régimes de retraite qui découle tant du RREGOP que des autres régimes. »
 « 2.122 Il s'acquitte de cette dette envers les régimes de retraite au moyen du versement des prestations. Selon les régimes, il assume une partie ou la totalité de ces prestations :

- dans le cas du RREGOP, la partie des prestations versée par le gouvernement correspond à la moitié des prestations calculées sur le service effectué à compter du 1er juillet 1982 et à 7/12 du service effectué avant cette date ; 

- dans le cas des autres régimes, il verse le montant total des prestations. » 

 « 2.123 Comme on le sait maintenant, le gouvernement utilise les cotisations salariales autres que celles qui se rapportent au RREGOP ainsi que les cotisations patronales pour financer une partie de ses activités. Ce fait peut être assimilé à des emprunts auprès des régimes de retraite plutôt qu'auprès d'autres sources. Les emprunts du gouvernement auprès des régimes de retraite, comme les autres, lui occasionnent des dépenses d'intérêts qu'il doit comptabiliser dans ses états financiers. Ces intérêts correspondent en quelque sorte aux revenus de placements que généreraient les montants qui seraient accumulés dans des caisses distinctes si le gouvernement capitalisait ses régimes de retraite. »

Rapport du vérificateur général à l’Assemblée nationale pour l’année 1996-1997

B-6 Qui gère ce fonds ? 

La Caisse de dépôt et placement du Québec, la CDPQ, gère le fonds selon la politique de placement déterminée par le ministre des Finances. Avec les sommes versées dans le FARR, la CDPQ fait des placements dont les revenus servent à diminuer la dépense en intérêts à l’égard du passif au titre des régimes de retraite.

« Les revenus produits par ce fonds y sont accumulés et sont portés en diminution de la dépense d’intérêts inscrite à l’égard du passif au titre des régimes de retraite. »

Plan budgétaire du gouvernement 2001-2002, section 2, p. 31

B-7 Qui profite des revenus du fonds ? 

C’est le gouvernement qui profite des revenus pour diminuer sa dette d’intérêts inscrite à l’égard du passif au titre des régimes de retraite.  

 « 8.223 De plus, les revenus d’intérêt provenant du Fonds d’amortissement des régimes de retraite (605 millions de dollars) et du Fonds d’amortissement des emprunts du gouvernement (186 millions de dollars) de même que ceux qui résultent des placements temporaires (52 millions de dollars) sont comptabilisés en déduction de la dépense du service de la dette au lieu d’être présentés comme revenus. »

Rapport du vérificateur général, 2002-2003, Tome 1, p. 242

B-8 Taux de rendement du FARR et revenus générés 

Comme les données précises concernant ce fonds ne sont pas disponibles, on ne peut pas en vérifier les revenus générés. 

 « Les revenus de placements du FARR sont calculés à l’aide du taux de rendement utilisé pour les évaluations actuarielles des régimes de retraite. Ce taux est modifié à tous les trois ans, lorsque de nouvelles évaluations actuarielles sont réalisées, et une correction est alors apportée aux revenus du Fonds pour refléter les revenus réels enregistrés au cours des trois années écoulées. »

Plan budgétaire du gouvernement 2001-2002, section 2, p. 23

Il est difficile de vérifier les taux de rendement utilisés. Les taux des évaluations actuarielles sont des taux estimatifs ce qui a comme conséquence une sous-évaluation du FARR. 

Une correction est apportée lorsque de nouvelles évaluations actuarielles sont produites aux trois ans en principe, aux cinq ans en pratique. Les retraités s’interrogent sur cette correction puisque les évaluations actuarielles triennales sont produites avec deux ans de retard. 

Pour 2004, le taux de rendement du RREGOP était à 11,6 % alors que le taux estimatif de la dernière évaluation actuarielle était de 4 %.
De quel ordre sont les corrections ? Avec ou sans intérêts ? Sont-elles à l’avantage des retraités ou du gouvernement ? 

	Taux de rendement au RREGOP et taux utilisés dans les évaluations actuarielles

	
	Taux de rendement au RREGOP selon les rapports annuels de la CARRA
	Taux de rendement utilisés dans l’évaluation actuarielle de 1993
	Taux de rendement utilisés dans l’évaluation actuarielle de 1996
	Taux de rendement utilisés dans l’évaluation actuarielle de 1999
	Taux de rendement utilisés dans l’évaluation actuarielle de 2002

	Publication des évaluations :
	12 juin 1995
	15 octobre 1998
	5 nov. 2001
	15 octobre 2004

	1993
	19,7 %
	6,2 %
	
	
	

	1994
	- 2,1 %
	5,35 %
	
	
	

	1995
	18 %
	5,1 %
	
	
	

	1996
	16,1 %
	4,6 %
	
	
	

	1997
	13,3 %
	4,55 %
	4,00 %
	
	

	1998
	10,2 %
	4,3 %
	4,00 %
	
	

	1999
	15,7 %
	4,05 %
	4,00 %
	
	

	2000
	6,9 %
	3,8 %
	4,00 %
	4,25 %
	

	2001
	- 4,7 %
	3,8 %
	4,00 %
	4,25 %
	

	2002
	- 8,5 %
	3,6 %
	4,00 %
	4,25 %
	

	2003
	15 %
	3,6 %
	4,00 %
	4,25 %
	4,00 %

	2004
	11,6 %
	3,5 %
	4,00 %
	4,25 %
	4,00 %

	2005
	
	3,5 %
	4,00 %
	4,25 %
	4,00 %

	2006
	
	3,5 %
	4,00 %
	4,25 %
	4,00 %

	Rapport annuel de gestion 2004, p. 60

Rapport annuel de gestion 1998, p. 46

Évaluation actuarielle 1993-1996-1999-2002


Dans son rapport 2004-2005, le vérificateur général fait des recommandations. Le CCSP est le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public.

 « 7.7.61 Le CCSP recommande que le FARR soit évalué en fonction d’une valeur liée au marché représentant soit la valeur de marché, soit une valeur de marché redressée établie sur une période maximale de cinq ans. La valeur liée au marché retenue doit être révisée chaque année puisqu’elle est utilisée pour calculer les revenus de placement du fonds. »

 « 7.7.62 Contrairement à ce que prône le CCSP, le gouvernement ne révise pas annuellement la valeur liée au marché aux fins du calcul des revenus de placement. Il effectue cette révision seulement lors des évaluations actuarielles triennales. Il calcule ses revenus de placement sur le solde du FARR à la fin de l’année financière plutôt que sur la valeur liée au marché. »

Rapport annuel du vérificateur général 2004-2005,  p. 214-215

B-9 Estimation des revenus du FARR 

Les données concernant les revenus du FARR n’étant pas disponibles, nous avons fait une estimation des revenus.

	Estimation des revenus du FARR

	
	
	Si le taux de rendement était
	Estimation des revenus du FARR

	FARR au 31 décembre 2004


	14 986 000 000 $ 
	1 %
	149 860 000 $ 

	
	14 986 000 000 $ 
	2 %
	299 720 000 $ 

	
	14 986 000 000 $ 
	3 %
	449 580 000 $ 

	
	14 986 000 000 $ 
	4 %
	599 440 000 $ 

	
	14 986 000 000 $ 
	5 %
	749 300 000 $ 

	
	14 986 000 000 $ 
	6 %
	899 160 000 $ 

	
	14 986 000 000 $ 
	7 %
	1 049 020 000 $ 

	
	14 986 000 000 $ 
	8 %
	1 198 880 000 $ 

	
	14 986 000 000 $ 
	9 %
	1 348 740 000 $ 

	
	14 986 000 000 $ 
	10 %
	1 498 600 000 $ 

	
	14 986 000 000 $ 
	11 %
	1 648 460 000 $ 

	
	14 986 000 000 $ 
	12 %
	1 798 320 000 $ 

	
	14 986 000 000 $ 
	13 %
	1 948 180 000 $ 

	
	14 986 000 000 $ 
	14 %
	2 098 040 000 $ 

	
	14 986 000 000 $
	15 %
	2 247 900 000 $ 

	LA PRESSE, mercredi, 15 février 2006, cahier Les Affaires
« Les années Rousseau à la Caisse de dépôt »

(rendement global pour les trois années complètes depuis son arrivée en septembre 2002)

2003             2004             2005

   15,2 %          12,2 %          14,7 %

Moyenne trois ans : 14 %

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

L’ACTIF DES DÉPOSANTS

Au 31 déc. 2005 :      122,2 milliards $
Ajout depuis 3 ans :    44,5 milliards $
                                    Dépôts :              7 milliards $
                                    Rendements :   37,5 milliards $
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 « Nous estimons que de tels niveaux de rendement ne sont pas soutenables à long terme et que les marchés financiers offriront des rendements beaucoup plus bas au cours des prochaines années. Nous maintenons des anticipations de rendement (…) autour de 7 % pour un horizon de 10 ans. »

- Henri-Paul Rousseau, PDG de la Caisse de dépôt et placement du Québec

	Estimation du FARR pour 2003-2004-2005

	
	FARR total
	
	Revenus du FARR

	2003
	11 739 000 000 $
	15,2%
	1 784 328 000 $

	2004
	14 986 000 000 $
	12,2%
	1 828 292 000 $

	2005
	A venir
	14,7%
	A venir

	Le gouvernement utilise les revenus du FARR à son profit pour diminuer sa dette d’intérêts au titre des régimes de retraite .

Les retraités demandent de recalculer leurs rentes de retraite comme si elles avaient toujours été pleinement indexées pour la période 1982 à 1999 et le retour de la pleine indexation pour les années à venir. Puisque le FARR est une partie de la part que le gouvernement aurait dû verser à nos fonds de retraite, les revenus de ce fonds devraient revenir aux cotisants/retraités de la période 1982 à 1999 pour financer la pleine indexation des rentes de retraite.


B-10 Sous-évaluation du FARR

Le fait d’utiliser un taux estimatif et d’apporter un correctif lors des évaluations actuarielles triennales produites avec deux ans de retard a comme conséquence une sous-évaluation du FARR.
« 7.7.63 Pour l’année financière terminée le 31 mars 2004, la non-application des recommandations du CCSP relativement à l’évaluation du FARR selon une valeur de marché et à la comptabilisation des revenus de placement qui en découlent a eu pour effet de sous-évaluer la dépense relative au service de la dette et le déficit annuel de 357 millions de dollars, et de sous-évaluer le passif au titre des régimes de retraite et la dette nette de 400 millions de dollars. »

Rapport annuel du vérificateur général 2004-2005,  p. 214-215

B-11 Obtenir des informations complètes sur le FARR

Les retraités devraient recevoir annuellement toutes les informations concernant les investissements et la progression du Fonds d’amortissement des régimes de retraite (FARR) :
- ses revenus de placement,

- les taux de rendement,

- les sommes versées annuellement,

- les données financières de sa création à aujourd’hui, 

- les prévisions,

- les engagements du gouvernement,

- etc.

B-12 Un comité de retraite pour le FARR

Les retraités ne participent aucunement à la gestion de ce fonds. Alors que le RREGOP, le RRPE et le RREM ont leur comité de retraite, le FARR est géré par la Caisse de dépôt et placement du Québec (CDPQ) et dépend directement du ministre des Finances.


RRPE : 
  régime de retraite du personnel d’encadrement


RREM :   régime de retraite des élus municipaux

Les retraités comprennent que le gouvernement veut gérer cette réserve liquide à sa guise, mais les retraités vivent des baisses importantes de revenus depuis 1982. En réalité, le FARR est un fonds qui appartient en grande partie aux cotisants/retraités de la période 1982 à 1999. Il serait judicieux qu’un comité de retraite du FARR soit créé et que les retraités y soient impliqués pleinement.

Le FARR serait géré sur les mêmes principes que le RREGOP. Ainsi, nous pourrions bénéficier des revenus pour augmenter la valeur de nos fonds et payer la pleine indexation des rentes de retraite. Pour le moment, les revenus du FARR sont utilisés au profit du gouvernement pour diminuer sa dépense d’intérêt au titre du passif des régimes de retraite.

B-13 Le FARR et la pleine indexation des rentes de retraite

La loi 68 décrétée en 1982, à l’origine de pertes financières importantes pour les retraités, était injuste et nécessite que le gouvernement prenne les moyens nécessaires pour remédier à la situation. 

C’est pourquoi la vocation du FARR pourrait être modifiée afin d’inclure la pleine indexation des rentes de retraite pour les cotisants/retraités de la période 1982 à 1999. 

Le gouvernement pourrait y puiser les sommes nécessaires pour répondre à cette demande. 

B-14 À qui appartient le FARR ?

En réalité, ce fonds est une partie de la part que le gouvernement aurait dû verser à nos fonds de retraite. 

Du point de vue des cotisants/retraités, le FARR et ses revenus appartiennent en grande partie à ceux qui ont cotisé de 1982 à 1999. 

Les sommes qui y sont déposées auraient dû l’être avant 2000.  

Elles auraient profité aux cotisants/retraités de la période 1982 à 1999.

Pourquoi ne pas déposer directement les sommes du FARR dans les fonds de nos régimes respectifs ?

Cela permettrait aux retraités de bénéficier des revenus pour augmenter la valeur de leurs fonds, et d’y puiser les sommes nécessaires pour financer la pleine indexation des rentes de retraite. 

Pour le moment, les revenus du FARR sont utilisés au profit du gouvernement pour diminuer sa dépense d’intérêt au titre du passif des régimes de retraite.

B-15 Visée des centrales syndicales

a) Caisse de l’employé
Les fonds de retraite n’appartiennent pas qu’aux seuls cotisants actuels. Ils sont la propriété de ceux qui ont investi un pourcentage de leur salaire, y compris les retraités. Ces derniers ont un droit de regard et de décision sur la partie de salaire qu’ils ont placée dans cette caisse en vue de la retraite.

b) Caisse de l’employeur
Le FARR est une partie de la part que le gouvernement aurait dû verser à nos fonds de retraite. Cette part est un salaire différé. Les cotisants et les retraités doivent participer ensemble à la gestion de ce salaire non versé dans la caisse des employés. 

Déjà, des centrales syndicales ont des visées sur ce fonds et les retraités ont toutes les raisons de s’en inquiéter.

À la retraite, on ne perd pas le droit de décider comment sera géré le salaire investi ni nos droits sur la part non versée par l’employeur. Les fonds de retraite sont du salaire que nous n’avons pas reçu. Pourquoi les travailleurs actuels géreraient-ils seuls notre salaire ? Nous sommes parties prenantes de la gérance de nos fonds. 

Il serait inacceptable que les travailleurs d’après 2000 réclament le FARR à leur seul profit et s’en approprient la gestion. 

B-16 Des questions 

1. En 2003-2004, le RREGOP avait 7,159 milliards en réserve dans le FARR. Pourquoi le gouvernement ne verse-t-il pas cette part directement dans ce fonds ? 

2. Pourquoi le gouvernement comptabilise-t-il seulement 70 % de ses obligations actuarielles ?

3. Pourquoi le gouvernement ne capitalise-t-il pas chacun des régimes de retraite, le RRE, le RRF, … en commençant au moins par les cotisations des employés ?

B-17 Grandes associations de retraités

Qu’attendent les grandes associations de retraités pour agir dans le plus grand intérêt de leurs membres ? 

Quand des membres se prennent en mains pour revendiquer personnellement, c’est qu’il y a un malaise au sein des grandes structures associatives. Comme élu et responsable du bien-être de tous, cette situation vous interpelle-t-elle ?

Les grandes associations de retraités sont embarrassées par le fait que plusieurs membres rencontrent personnellement leur député pour demander la pleine indexation des rentes de retraite. Ils exposent leur situation personnelle et expliquent leurs besoins réels. 

Les associations réagissent en rencontrant elles aussi les députés. Elles tentent de justifier une demande insuffisante qui ne correspond pas aux besoins réels de leurs membres. Elles déposent non pas une demande, mais un compromis. Cette situation crée des insatisfactions et de la déception par rapport aux grandes associations.

Les retraités sont dans la situation de continuer leurs démarches personnelles auprès des députés, car ils ne trouvent pas tout l’appui attendu au sein de leur association. Ils ont l’impression que rien n’est fait pour corriger les injustices créées par la loi 68 de 1982.

Pour un retraité qui rencontre son député il y en a cent, deux cents qui pensent la même chose. Ces milliers de votes pourraient influencer l’avenir d’un parti politique.

Les grandes associations de retraités ne votent pas. Ce sont les retraités eux-mêmes qui posent un regard critique sur la gouvernance de la province.

Actuellement, le silence prévaut sur « le cas des retraités », mais ce silence jouera en défaveur de ceux qui n’oseront pas défendre les retraités.

C. Engagements du gouvernement envers les régimes de retraite
C-1 Passif des régimes de retraite dans les états financiers du gouvernement
Le passif des régimes de retraite est l’ensemble de tous les engagements financiers du gouvernement envers les régimes de retraite. En somme, la part qu’il aurait dû verser comme employeur. Ces engagements doivent être reconnus clairement et totalement dans les états financiers du gouvernement.

Le passif inscrit (comptabilisé) dans les états financiers est la partie que le gouvernement reconnaît devoir à l’ensemble des régimes de retraite et qu’il a comptabilisée dans ses états financiers. Cela ne signifie pas que tous les engagements financiers sont comptabilisés par le gouvernement ni que cette dette est payée, au contraire. Le gouvernement inscrit une partie seulement de sa dette envers les régimes de retraite. 

Dans le tableau « États financiers 2004-2005 », le passif inscrit est inférieur au passif réel. Entre autres, la partie inscrite pour le RREGOP est insuffisante.

C-2 Fonds d’amortissement des régimes de retraite (FARR)

Une partie de la dette du gouvernement est mise en réserve dans le Fonds d’amortissement des régimes de retraite, le FARR. Le but de cette réserve liquide est d’avoir l’argent nécessaire pour payer les prestations de retraite. Les retraités n’ont aucun droit de regard sur le FARR, sur les dépôts du gouvernement, les placements et les revenus. Le gouvernement est LE propriétaire du FARR. En réalité, ce fonds est le remboursement de sa propre part qu’il aurait dû nous verser au fil des ans. Le gouvernement compte accumuler 70 % seulement de cette dette d’ici 20 ans, soit vers 2019. Pourquoi ne pas accumuler 100 % de la somme due ?

Le FARR est un fonds dont les sommes réservées appartiennent en grande partie des cotisants/retraités de la période de 1982 à 1999.

C-3 Engagements du gouvernement envers le RREGOP, RRPE, le RRAPSC

En ce qui concerne le RREGOP 

 « … dans ses états financiers consolidés pour l’année financière terminée le 31 mars 2004, le gouvernement ne reconnaît pas avoir d’engagements envers le Régime sur la base du partage de la cotisation annuelle pour le financement. Selon son interprétation des dispositions législatives du RREGOP, les engagements du gouvernement à l’égard du service régulier doivent être déterminés en fonction de la valeur des prestations promises dont il a la charge, et ce, conformément aux recommandations de l’Institut canadien des comptables agréés. »

Rapport annuel de gestion de la CARRA 2004, page 126

Le gouvernement n’inscrit pas tous ses engagements envers ses régimes de retraite. Le vérificateur général le confirme dans son rapport 2003 :
 « 6.7.16 Comme c’était le cas pour les années financières précédentes, le gouvernement ne reconnaît pas clairement, dans ses états financiers de l’année financière terminée le 31 mars 2003, avoir contracté des engagements pour le financement des régimes signalés au paragraphe précédent. En effet, il n’indique pas dans la note 5 de ses états financiers que les engagements auxquels il fait référence découlent du partage de la cotisation annuelle établi en fonction des dispositions législatives de ces régimes et des conventions collectives qu’il a négociées. À notre avis, le gouvernement a, dans les faits, pris de tels engagements se chiffrant à 33 390 millions de dollars au 31 décembre 2002 (31 décembre 2001 : 37 049 millions). Relativement à ces engagements, 24 063 millions de dollars sont comptabilisés à titre de passif au 31 mars 2003 (31 mars 2002 : 22 166 millions). »

Rapport du vérificateur général, Rapport_EF_Gvt_Qc_2003, p. 4-5

Les régimes auxquels il fait référence sont le RREGOP, le RRPE et le RRAPSC.


        RRAPSC :  Régime de retraite des agents de la paix en services correctionnels


        RRPE :       Régime de retraite du personnel d’encadrement
 « Relativement à des engagements totaux de 37 049 millions de dollars (31 décembre 2000 : 39 327 millions de dollars), 22 166 millions de dollars (31 mars 2001 : 20 332 millions de dollars) sont déjà comptabilisés à titre de passif, au 31 mars 2002. »

Rapport du vérificateur général, Rapport_EF_Gvt_Qc_2003, p. 244-245
	Constat du vérificateur général

(en millions de dollars) RREGOP, RRPE, le RRAPSC

	Année
	Engagements du gouvernement

au 31 décembre de l’année courante
	Passif inscrit ou comptabilisé 

au 31 mars
	Écart entre les engagements et le passif inscrit

	1998
	29 951 millions
	17 231 millions
	12 720 millions

	1999
	33 684 millions
	18 701 millions
	14 983 millions

	2000
	39 327 millions
	20 332 millions
	18 995 millions

	2001
	37 049 millions
	22 166 millions
	14 883 millions

	2002
	33 390 millions
	24 063 millions
	9 327 millions


Comme on peut le constater, le vérificateur général relève des écarts de 9,327 milliards de dollars,  de 14,883 milliards,  de 18,995 milliards, ... Dans l’établissement du passif réel au titre des régimes de retraite, il manquerait donc des sommes importantes pour le RREGOP, RRPE, le RRAPSC. 

Quand on parle d’un écart de 14,883 milliards, … il ne s’agit pas d’une petite différence ou une légère divergence d’interprétation des données !

S’il peut y avoir de tels écarts pour le RREGOP, le RRAPSC et le RRPE qu’en est-il du passif réel des autres régimes ? 
C-4 États financiers du gouvernement

Le tableau suivant est une synthèse des états financiers du gouvernement. La dernière colonne est la partie du FARR qui est attribuée au RREGOP.

	États financiers du gouvernement 2004-2005

	
	Intérêts au titre des régimes de retraite (1)
	Passif inscrit (comptabilisé) au titre des régimes de retraite
	Fonds d'amortissement des régimes de retraite

FARR
	Passif net au titre des régimes de retraite. 

Passif inscrit  moins le FARR
	Partie du Fonds d'amortissement des régimes de retraite, le FARR, réservée au
RREGOP

	En millions de dollars :      7 159 millions de dollars ou 7,159 milliards de dollars

	1970-1971
	
	
	
	
	

	1971-1972
	
	
	
	
	

	1972-1973
	
	
	
	
	

	1973-1974
	
	
	
	
	

	1974-1975
	
	
	
	67
	

	1975-1976
	
	
	
	179
	

	1976-1977
	
	
	
	354
	

	1977-1978
	
	
	
	620
	

	1978-1979
	54
	
	
	915
	

	1979-1980
	88
	
	
	1 598
	

	1980-1981
	165
	
	
	2 420
	

	1981-1982
	264
	
	
	3 428
	

	1982-1983
	379
	
	
	4 489
	

	1983-1984
	480
	
	
	5 545
	

	1984-1985
	598
	
	
	6 729
	

	1985-1986
	706
	
	
	7 998
	

	1986-1987
	802
	
	
	9 353
	

	1987-1988
	924
	
	
	10 883
	

	1988-1989
	1 137
	
	
	12 597
	

	1989-1990
	1 186
	
	
	14 320
	

	1990-1991
	1 411
	
	
	16 227
	

	1991-1992
	1 444
	
	
	18 145
	

	1992-1993
	1 281
	
	
	19 668
	

	1993-1994
	1 566
	21 337
	854
	20 483
	???

	1994-1995
	1 549
	22 846
	849
	21 997
	???

	1995-1996
	1 747
	24 547
	923
	23 624
	???

	1996-1997
	1 949
	26 475
	1 014
	25 461
	???

	Après la réforme de la comptabilité gouvernementale de 1998-1999

	1997-1998
	2 965
	41 617
	1 179
	40 438
	???

	1998-1999
	2 414
	42 637
	2 209
	40 428
	???

	1999-2000
	2 632
	44 377
	5 040
	39 337
	2 454

	2000-2001
	2 594
	46 170
	7 059
	39 111
	3 529

	2001-2002
	2 717
	48 259
	10 189
	38 060
	4 093

	2002-2003
	2 648
	50 266
	11 840
	38 426
	5 273

	2003-2004
	2 742
	52 485
	14 204
	38 281
	7 159

	2004-2005 (P)
	2 788
	54 659
	18 338
	36 321
	

	2005-2006 (P)
	2 676
	56 675
	19 943
	37 182
	

	Plan budgétaire 2001-2002, p. 108                           Plan budgétaire 2005-2006, p. 97

P : Résultats préliminaires pour 2004-2005 et prévisions pour 2005-2006.

(1) Les intérêts au titre des régimes de retraite correspondent aux intérêts sur l’obligation actuarielle moins les revenus de placement du Fonds d’amortissement des régimes de retraite. 

Le fonds d’amortissement est destiné à recevoir des sommes afin de pourvoir éventuellement au versement des prestations de retraite qui sont à la charge du gouvernement, selon les dispositions des régimes de retraite des secteurs public et parapublic. 

Les revenus de placement du fonds y sont réinvestis et sont portés en diminution des intérêts sur l’obligation actuarielle pour produire la dépense d’intérêt au titre des régimes de retraite.


Les intérêts au titre des régimes de retraite correspondent aux intérêts sur l’obligation actuarielle moins les revenus de placement du Fonds d’amortissement des régimes de retraite. 

Si le FARR était un fonds remis aux cotisants ainsi qu’aux retraités, il serait géré sur le même principe que le RREGOP. On y retrouverait un comité de retraite et les revenus appartiendraient à ce fonds. Ils ne pourraient pas être utilisés par le gouvernement pour diminuer sa dette au titre des régimes de retraite. Ce fonds augmenterait et nous permettrait de réparer les injustices de 1982 en redonnant la pleine indexation.

Serait-ce une solution pour redonner la pleine indexation aux cotisants/retraités de la période 1982 à 1999 ?

C-5 Écart entre la juste valeur de la caisse du gouvernement et le passif inscrit pour le RREGOP en particulier

La CARRA estime annuellement la juste valeur de la caisse que le gouvernement aurait constituée s’il avait déposé ses cotisations sur les mêmes bases que celles des participants. Cependant, le gouvernement inscrit une dette inférieure à la valeur de sa part.

Dans le tableau qui suit, la seconde colonne est la valeur de la caisse des participants. 
La colonne centrale indique la juste valeur de la caisse que le gouvernement aurait constituée s’il avait déposé ses cotisations sur les mêmes bases que celles des participants pour le RREGOP. Au 31 mars 2004, cette juste valeur était de 35 379 millions de dollars, soit 35,379 milliards.

La colonne suivante indique les sommes inscrites par le gouvernement dans ses états financiers annuels. 
La dernière colonne est la partie de sa dette qu’il ne comptabilise pas pour le RREGOP dans ses états financiers. Le gouvernement inscrit seulement 22 064 millions de dollars (22,064 milliards pour le RREGOP). Une différence de 13 315 millions de dollars, soit 13,315 milliards.

	Relevé du passif non inscrit dans les états financiers du gouvernement

(pour le RREGOP en particulier)

(Données en millions de dollars. Exemple :  29 658 millions ou 29,658 milliards)

	
	Part des participants

Actif net disponible ou valeur du fonds sans la part du gouvernement en milliards
	
	Juste valeur de la caisse que le gouvernement aurait constituée s’il avait déposé ses cotisations sur les mêmes bases que celles des participants pour le RREGOP et le RRPE
	Passif inscrit aux états financiers annuels du gouvernement pour le RREGOP et le RRPE
	Passif non inscrit pour le RREGOP

Différence entre la valeur de la part du gouvernement et le passif inscrit dans les états financiers pour le RREGOP et le RRPE

	31 mars 1998
	29 658
	
	29 542
	18 656
	10 885

	31 mars 1999
	34 213
	
	33 060
	17 060
	15 999

	31 mars 2000
	36 522 
	
	39 723
	18 539
	21 183

	Au 31 décembre 2000, le personnel d’encadrement obtient son propre régime et des transferts s’effectuent entre le RREGOP et le RRPE. 

Sanctionnée le 21 juin 2001, la loi créant le Régime de retraite du personnel d’encadrement des secteurs public et parapublic est entrée en vigueur rétroactivement au 1er janvier 2001 pour la presque totalité de ses dispositions. 
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C’est ce qui explique les baisses des données concernant le RREGOP.

	                          RREGOP seulement                                              RREGOP seulement

	31 mars 2001
	29 991 
	
	31 404
	17 027
	14 377

	31 mars 2002
	27 207
	
	28 303
	18 607
	9 696

	31 mars 2003
	31 156
	
	32 165
	20 252
	11 912

	31 mars 2004
	34 354
	
	35 379
	22 064
	13 315

	Données tirées des rapports de gestion de la CARRA pour les années concernées.

Le gouvernement sous-évalue sa dette envers le RREGOP et le passif au titre des régimes de retraite.


Selon les rapports annuels de gestion de la CARRA, des écarts de 10,885 milliards ; 15,999 milliards ; 21,183 milliards ; 14,377 milliards ; 9,696 milliards; 11,912 milliards et 13,315 milliards ne sont pas inscrits dans les états financiers du gouvernement. 
Celui-ci reconnaît nous devoir la valeur des prestations de retraite promises et non la juste valeur de la caisse que le gouvernement aurait constituée s’il avait déposé ses cotisations sur les mêmes bases que celles des participants pour le RREGOP.
C-6 Lien entre les états financiers du gouvernement et le passif non inscrit pour le RREGOP
Dans le tableau des états financiers, le gouvernement inscrit au passif de tous les régimes de retraite la somme de 52 485 millions de dollars, soit 52,485 milliards pour l’année 2003-2004. 

Le passif de 52 485 millions de dollars moins les 22 064 millions de dollars inscrits pour le RREGOP, il reste 30 421 millions de dollars pour tous les autres régimes, soit le RRE, le RRPE, le RRF, … 

52,485 milliards  -  22,064 milliards  =  30,421 milliards
30,421 milliards de dollars pour tous les autres régimes, soit le RRE, le RRPE, le RRF, … serait le montant que le gouvernement estime être la juste valeur de sa dette envers ces régimes. Est-ce la vraiment la juste valeur ?

En 2003-2004, il manque 13,315 milliards pour le RREGOP aux 52,485 milliards déjà comptabilisés. Comment vérifier la juste valeur de la dette du gouvernement envers tous les autres régimes : RRE, RRPE, RRF, … ?

C-7 Valeur de la dette du gouvernement pour les régimes de retraite autres que le RREGOP soit le RRE, le RRPE, le RRF, … 

	Valeur de la dette du gouvernement au titre des régimes de retraite autres que le RREGOP soit le RRE, le RRPE, le RRF, … 

 (Données en millions de dollars. Exemple :  52 485 millions ou 52,485 milliards)

	
	Passif inscrit (comptabilisé) au titre des régimes de retraite dans les états financiers du gouvernement
	Passif inscrit aux états financiers du gouvernement pour le RREGOP et le RRPE : données provenant des rapports de la CARRA
	Valeur de la dette du gouvernement pour les régimes de retraite autres que le RREGOP

	31 mars 1998
	41 617
	18 656
	22 961

	31 mars 1999
	42 637
	17 060
	25 577

	31 mars 2000
	44 377
	18 539
	25 838

	Au 31 décembre 2000, le personnel d’encadrement obtient son propre régime et des transferts s’effectuent entre le RREGOP et le RRPE.  Sanctionnée le 21 juin 2001, la loi créant le Régime de retraite du personnel d’encadrement des secteurs public et parapublic est entrée en vigueur rétroactivement au 1er janvier 2001 pour la presque totalité de ses dispositions. 
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C’est ce qui explique les baisses des données concernant le RREGOP.

	                          
	RREGOP seulement
	

	31 mars 2001
	46 170
	17 027
	29 143

	31 mars 2002
	48 259
	18 607
	29 652

	31 mars 2003
	50 266
	20 252
	30 014

	31 mars 2004
	52 485
	22 064
	30 421

	Le gouvernement sous-évalue sa dette envers le RREGOP et le passif au titre des régimes de retraite.


Il est important pour les retraités que le gouvernement reconnaisse la juste valeur de sa part pour tous les régimes de retraite. Par le passé, le vérificateur général a même fait des recommandations à l’effet de reconstituer la caisse de chacun des régimes.
« 6.235 Depuis l'instauration des régimes de retraite, à la fin du siècle dernier, les employés ont versé leurs cotisations selon les taux fixés par la loi. À notre avis, ces cotisations ont constitué un actif pour les régimes et, par conséquent, il est essentiel de les reconstituer pour connaître la caisse de retraite. »

Rapport du vérificateur général à l’Assemblée nationale pour l’année 1992-1993, p. 299
« 6.239 En effet, depuis la constitution du RRE et du RRF jusqu'au 30 juin 1982, la loi fixait le taux de cotisation des employés et mentionnait seulement que le gouvernement payait toutes les prestations prévues par le régime. Le 1er juillet 1982, un changement était apporté à la loi : le coût des deux régimes était désormais partagé également entre les employés et les employeurs, et ce, jusqu'au 31 décembre 1989 pour le RRF et au 15 mai 1992 pour le RRE, quand la loi a été modifiée de nouveau. Les régimes devenaient alors à solde de coût pour tous les employeurs, y compris le gouvernement, et les taux de cotisation des employés n'étaient plus révisés. Le gouvernement doit évidemment effectuer le paiement des prestations, comme la loi le prévoit.

6.240 La Commission n'a pas démontré quel était l'engagement formel du gouvernement quant à sa cotisation annuelle pour chacune de ces périodes. On ne sait donc pas si le gouvernement assume ou non sa part des cotisations annuelles pour financer les régimes. Sans cette information, il est impossible de reconstituer la caisse et de connaître les cotisations annuelles assumées par le gouvernement jusqu'à maintenant. »

Rapport du vérificateur général à l’Assemblée nationale pour l’année 1992-1993, p. 299
C-8 Qu’est-ce qu’un régime de retraite à  « solde de coûts » ?

« 2.95 Les coûts d'un régime de retraite peuvent être partagés entre l'employeur et ses employés, à parts égales ou non. Par ailleurs, le régime est dit " à solde de coûts " si l'employeur assume la partie des coûts que la cotisation des employés fixée à l'avance ne couvre pas. »

Rapport du vérificateur général à l’Assemblée nationale pour l’année 1996-1997,  chapitre 2
C-9 Informations annuelles sur les régimes de retraite

C’est au gouvernement et à la CARRA que revient la responsabilité de fournir aux cotisants et aux retraités toutes les informations concernant nos régimes de retraite afin que nous prenions des décisions éclairées. 

Il est urgent de recevoir annuellement des informations concernant les intérêts, les taux de rendement des placements, la méthode de remboursement du gouvernement, un historique de toutes les données financières concernant les régimes de retraite d’hier à aujourd’hui, ... Le vérificateur général a soulevé cette question dans son rapport annuel. 
« 6.270 Ainsi, les taux de cotisation ne sont pas révisés au moment opportun et ceux qui prennent des décisions liées au financement ou aux prestations ne disposent pas en temps utile de l'information essentielle. De plus, les états financiers au 31 décembre 1992 présentent des renseignements sur les obligations relatives aux prestations de ces régimes, projetées à partir des valeurs actuarielles établies en date du 31 décembre 1987. Ces données ont perdu de leur utilité, car elles ne sont pas assez récentes. »
Rapport du vérificateur général à l’Assemblée nationale pour l’année 1992-1993, p. 303
« 8.59 La gestion des régimes de retraite doit reposer sur des données suffisamment à jour pour bien refléter leur évolution. Les diverses parties – gouvernement, comités de retraite, syndicats des employés – ont en effet besoin de cette information pour prendre des décisions qui peuvent avoir des conséquences majeures sur l’avenir de ces régimes et de leurs participants. Les données recueillies servent notamment à préparer les 13 états financiers des régimes de retraite administrés par la CARRA. Une pratique courante consiste à effectuer, au moins tous les trois ans, une évaluation actuarielle des obligations qui découlent de tels régimes. »

Rapport annuel 2001-2002, Tome 2, p. 204

C-10 Les taux d’intérêt

La question des intérêts dus annuellement aux régimes de retraite demande des éclaircissements. Une synthèse des taux utilisés dans le passé et des correctifs apportés au fil des ans est nécessaire pour une compréhension éclairée des états financiers du gouvernement.

« 6.250 Par contre, la Commission a utilisé un taux estimatif pour comptabiliser le rendement de la caisse, dans tous les états financiers pour lesquels nous avons émis une réserve, parce qu'ils sont à solde de coût. Elle utilise, dans ces cas, le taux que les actuaires de la Commission ont estimé, dans les évaluations actuarielles, comme rendement sur les fonds du RREGOP.

6.251 Ce taux n'est pas un taux réel ou convenu entre les parties. À notre avis, le rendement d'un régime de retraite du secteur public ne devrait pas être établi en fonction d'un taux fixé par les actuaires de la Commission. Ce taux est généralement inférieur à celui qu'a réellement obtenu le RREGOP, en raison de la prudence dont font preuve les actuaires. L'utilisation de ce taux réel plutôt que d'un taux estimatif peut modifier considérablement le rendement de la caisse et, par conséquent, la valeur de la caisse elle-même. Il peut aussi modifier le montant des rajustements des cotisations antérieures du gouvernement que la Commission inscrit dans ses états financiers.

6.252 La Commission devrait utiliser un taux d'intérêt réel ou convenu entre les parties pour calculer le rendement de l'actif des régimes. »

Rapport du vérificateur général à l’Assemblée nationale pour l’année 1992-1993, p. 301
C-11 Où en est le gouvernement dans la reconnaissance de ses engagements ?

Requête en Cour supérieure
Pour le moment, la reconnaissance des engagements du gouvernement fait l’objet d’une requête en Cour supérieure.

«  [1]    Le Regroupement des associations de cadres en matière d’assurance et de retraite (ci-après RACAR) présente une requête pour jugement déclaratoire, dont le but est de faire déterminer quels sont les engagements du Gouvernement en vertu de la Loi sur le régime de retraite des employés du Gouvernement et des organismes publics [1] (ci-après Loi sur le RREGOP).

[2]    Par conséquent, le présent litige consiste à établir quelle est l’interprétation que l’on doit attribuer à l’article 176 de la Loi sur le RREGOP , lequel se lit comme suit :

 

176.  Le coût du régime de retraite des employés du Gouvernement et des organismes publics est, à compter du 1er juillet 1982, partagé également entre les employés et les employeurs.

En ce qui a trait au régime de retraite des enseignants ou au régime de retraite des fonctionnaires, les employeurs assument la différence entre le coût du régime et les cotisations versées par les enseignants ou par les fonctionnaires, au sens de ces régimes, selon le cas. »
Jugement du 15 juillet 2004, No : 200-05-016281-011

Il est important que le gouvernement reconnaisse ses engagements en totalité envers le RREGOP et les autres régimes de retraite. Depuis de nombreuses années, le vérificateur général demande au gouvernement de 

« Reconnaître clairement en note, dans ses états financiers, le montant des engagements qu’il a contractés eu égard au partage des coûts respectifs de trois régimes de retraite, soit le RREGOP, le RRPE et le RRAPSC prévu par les lois concernées 1. »

« 1 Comme le précise la note 5 des états financiers, des associations d’employés cadres ont présenté une requête à la Cour supérieure du Québec à ce sujet. Un jugement, rendu en juillet 2004, mentionne notamment que le financement des régimes de retraite concernés ne crée pas un tel engagement pour le gouvernement. Les associations ont porté le jugement en appel. »

Rapport annuel du vérificateur général 2004-2005,  Annexe A, Tableau 5,  p. 229-230

Ce regroupement d’employés cadres a perdu en première instance et la cause est en appel.

Les résultats sont attendus par les retraités. Cependant, même si ce regroupement perdait une seconde fois, le gouvernement sera toujours responsable des prestations promises, des injustices de la loi 68 et de ses conséquences. Les retraités devront continuer les pressions pour faire reconnaître complètement les engagements du gouvernement envers les régimes de retraite.

C-12 Suppression de l’article 121 en 1983

Les retraités et les cotisants sont peu informés des modifications apportées aux lois concernant leur régime de retraite, encore moins des conséquences qui en découlent. La suppression de l’article 121, cité plus loin dans ce texte, démontre les faiblesses et le manque de vigilance de ceux qui devaient défendre les droits des cotisants et des retraités.

Il est clair que syndicats et grandes associations de retraités ont manqué à leur devoir d’informer et de défendre leurs commettants pour obtenir leur juste part. Ils ont failli à leur tâche de dénoncer les injustices. Ils ont plutôt fait preuve d’insouciance et d’un manque de vigilance dans le dossier des régimes de retraite. Ils ont géré à la pièce plutôt qu’à long terme. 
Il n’y a pas eu de représentations répétées auprès des députés, de recours légaux pour dénoncer les lois injustes, ni d’informations régulières. Peu a été fait pour rétablir la pleine indexation des rentes de retraite.

Heureusement que la CARRA nous fournit les informations sur les engagements du gouvernement et que le vérificateur général apporte un œil critique sur les états financiers du gouvernement.
« 10.88 La CARRA, quant à elle, a toujours considéré que le gouvernement avait des engagements correspondant à la caisse qu’il aurait constituée s’il avait versé des cotisations depuis 1973 sur les mêmes bases que celles retenues pour déterminer la caisse des participants. C’est pourquoi elle a toujours préparé les états financiers du régime et ses évaluations actuarielles aux fins de financement en se fondant sur le partage du coût du régime. »

 « 10.90 Le gouvernement invoque que la suppression, en 1983, de l’article 121, qui édictait ce qui suit : « La contribution de l’employeur est égale aux cotisations des employés », a complètement modifié la portée de la loi quant au partage du coût du régime. Si tel était le cas, ce changement aurait été fait à l’insu des parties concernées, car on ne retrace aucune preuve d’un virage de cette importance dans le comportement des intéressés, pas plus que le Journal des Débats ou les notes explicatives jointes au projet de loi n’y font allusion. Plus encore, le gouvernement a continué, même après la disparition de l’article 121, de comptabiliser le passif relatif au RREGOP sur la base du financement du régime. Pour toutes ces raisons, nous ne pouvons nous ranger aux vues du gouvernement qui affirme que la suppression de l’article 121 a modifié ipso facto les règles du jeu. »

« 10.91 À notre avis, le gouvernement devrait reconnaître clairement, dans ses états financiers, avoir contracté des engagements pour le financement du RREGOP. »

Rapport du vérificateur général à l’Assemblée nationale pour l’année 1999-2000 Tome I, p. 443

C-13 Textes du vérificateur général

Après avoir lu en grande partie les rapports du vérificateur général de 1987 à aujourd’hui, nous pouvons affirmer qu’à chaque rapport le vérificateur général demande au gouvernement de reconnaître clairement, dans ses états financiers, avoir contracté des engagements pour le financement des régimes de retraite et ce, pour tous les régimes. 

Un texte du vérificateur général a retenu notre attention concernant les engagements du gouvernement. Ce texte appuie notre demande de reconnaître tous les engagements financiers du gouvernement au titre des régimes de retraite. Nous l’avons reproduit en mettant en évidence les éléments importants. 

Quant aux autres textes du vérificateur général, nous avons rassemblé les extraits de chacun des rapports, de 1987 à aujourd’hui, dans un fichier que nous avons déposé sur notre site Web : www.mouvement-essaim.org
Nous vous signalons en particulier les extraits de 1992-1993 et ceux de 1996-1997. 

----------Texte du vérificateur général, rapport 1999-2000 ----------

Engagements du gouvernement à l’égard de deux régimes de retraite

10.78 Le gouvernement du Québec participe, en tant qu’employeur, à plusieurs régimes de retraite, dont le Régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes publics (RREGOP), qui est le plus important puisqu’il regroupe environ 500 000 participants.

10.79 Le gouvernement calcule son passif conformément aux normes émises en 1988 par l’Institut canadien des comptables agréés. Le montant comptabilisé au 31 mars 1999 pour ce qui est du service régulier du RREGOP, excluant celui de l’administration supérieure, s’élève à 16 751 millions de dollars. Ce régime est à coûts partagés, c’est-à-dire que son coût, soit la cotisation annuelle qui en découle, est partagé dans des proportions préétablies entre l’employeur et les participants. Ce partage de la cotisation annuelle crée un engagement pour le gouvernement au regard du financement du régime, engagement dont la valeur correspond à la caisse qu’il aurait constituée s’il avait versé ses cotisations depuis 1973 sur les mêmes bases que celles retenues pour déterminer la caisse des participants. La valeur de cette caisse était estimée à 29 542 millions de dollars au 31 décembre 1998.

10.80 Le gouvernement ne reconnaît pas clairement dans la note 5 de ses états financiers avoir contracté des engagements pour le financement du régime dans le sens indiqué au paragraphe précédent. En effet, il n’indique pas dans cette note que les engagements auxquels il fait référence découlent du partage de la cotisation annuelle établi en fonction des dispositions législatives de ce régime et des conventions collectives qu’il a négociées depuis son instauration. À notre avis, le gouvernement a, dans les faits, accumulé de tels engagements se chiffrant à 29 542 millions de dollars au 31 décembre 1998.

10.81 Relativement à ces engagements, 16 751 millions de dollars sont déjà comptabilisés à titre de passif au 31 mars 1999.

10.82 La loi créant le RREGOP en 1973 était claire et cohérente quant au partage de son coût et au paiement des prestations. Une section traitait des cotisations des employés et de celles de l’employeur ; une autre portait sur la gestion des fonds, soit le paiement des prestations ; enfin, une section concernait les évaluations actuarielles. Cette cohérence a été maintenue jusqu’à présent malgré toutes les modifications qui furent apportées depuis à cette loi. Elle contient toujours une section traitant d’évaluations actuarielles et du partage du coût du régime et une autre consacrée aux modalités de paiement des prestations. Le coût du régime, bien que cette notion ne soit pas définie comme telle dans la loi, signifie le coût actuariel, c’est-à-dire le coût de financement nécessaire pour s’acquitter des obligations du régime. C’est à partir de celui-ci que les actuaires de la Commission administrative des régimes de retraite et d’assurances (CARRA) déterminent le taux de cotisations des employés et celui du gouvernement selon la méthode de financement convenue.

Rapport du vérificateur général à l’Assemblée nationale pour l’année 1999-2000 Tome I, p. 441

10.83 Depuis 1973 jusqu’à aujourd’hui, le législateur a déterminé les parts relatives du coût du régime que doivent supporter les employés et l’employeur. Avant le 1er juillet 1982, les employés supportaient 5/12 du coût et l’employeur, 7/12. Depuis lors, la part de chacun est la même, soit 50 p. cent. Cette responsabilité a toujours été reconnue au moment d’établir les cotisations annuelles respectives du gouvernement et des employés, celles-ci étant par ailleurs fixées à la suite des évaluations actuarielles à des fins de financement, préparées tous les trois ans par la CARRA. C’est sur cette base que doivent être calculés les engagements du gouvernement puisque, contrairement aux employés, celui-ci ne dépose pas ses cotisations à la Caisse de dépôt et placement du Québec (CDPQ). Ainsi, le gouvernement a accumulé des engagements de 29 542 millions de dollars au 31 décembre 1998 pour ce régime.

10.84 La cohérence observée dans la loi demande que tous les employeurs, autant les employeurs autonomes que le gouvernement, contribuent au financement du régime sur la même base, même si le gouvernement est exempté de déposer ses cotisations à la CDPQ. En effet, le lecteur ne peut déceler, à aucun endroit dans le texte concerné, une quelconque intention du législateur voulant que différents employeurs soient assujettis à des taux de cotisation particuliers, établis sur d’autres bases, quant au financement du régime.

10.85 Il convient ici de souligner que les parties concernées – gouvernement, syndicats et CARRA – ont toujours respecté concrètement la notion de « partage du coût» telle que nous venons de l’expliquer ; leurs faits et gestes sont là pour en témoigner.

10.86 Le gouvernement, pour un, a comptabilisé dans ses états financiers, et ce, jusqu’en 1987, une dette relative au service régulier du RREGOP calculée sur la base du financement du régime, même si, selon son interprétation actuelle, il n’en avait plus l’obligation depuis 1983. De 1988 à 1997, par ailleurs, il a comptabilisé sa dette au regard du service régulier du régime conformément aux normes émises en 1988 par l’Institut canadien des comptables agréés. Au cours de cette période, le gouvernement incluait également dans ses états financiers une participation inscrite d’avance, par laquelle il reconnaissait avoir pris des engagements portant sur le financement du régime.
10.87 D’autre part, l’examen de certaines conventions collectives de travail confirme que le gouvernement a toujours fait sienne cette notion de partage de coût et que, dans les faits, il s’est engagé à la respecter. Au début des années 1990, le gouvernement et les syndicats représentant les employés de la fonction publique se sont également entendus sur le maintien des taux de participation alors en vigueur. De plus, dans le cadre du renouvellement des conventions collectives échues le 30 juin 1995, le gouvernement et les mêmes syndicats ont convenu de ne pas modifier la méthode de financement alors utilisée pas plus que les engagements financiers, à moins que les parties ne s’entendent sur d’autres arrangements à ce sujet.
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10.88 La CARRA, quant à elle, a toujours considéré que le gouvernement avait des engagements correspondant à la caisse qu’il aurait constituée s’il avait versé des cotisations depuis 1973 sur les mêmes bases que celles retenues pour déterminer la caisse des participants. C’est pourquoi elle a toujours préparé les états financiers du régime et ses évaluations actuarielles aux fins de financement en se fondant sur le partage du coût du régime.

10.89 La thèse qui veut que le gouvernement se soit engagé en ce qui a trait au financement du régime conduit à une compréhension de la loi tout à fait conforme à la manière habituelle d’interpréter les concepts en présence. Ainsi, il ressort clairement que la moitié du coût de financement, qui incombe aux employés, doit égaler la part supportée par les employeurs, incluant le gouvernement. Les termes utilisés dans la loi ne permettent pas de conclure que le coût imputable au gouvernement puisse être déterminé autrement que de la manière retenue pour les employés. À cet égard, la loi prévoit que la participation des employés est calculée à l’aide d’un taux de cotisation déterminé par une évaluation actuarielle. Le partage du coût implique, par ricochet, l’application systématique de la même méthode de calcul pour l’employeur et l’employé.

10.90 Le gouvernement invoque que la suppression, en 1983, de l’article 121, qui édictait ce qui suit : « La contribution de l’employeur est égale aux cotisations des employés », a complètement modifié la portée de la loi quant au partage du coût du régime. Si tel était le cas, ce changement aurait été fait à l’insu des parties concernées, car on ne retrace aucune preuve d’un virage de cette importance dans le comportement des intéressés, pas plus que le Journal des Débats ou les notes explicatives jointes au projet de loi n’y font allusion. Plus encore, le gouvernement a continué, même après la disparition de l’article 121, de comptabiliser le passif relatif au RREGOP sur la base du financement du régime. Pour toutes ces raisons, nous ne pouvons nous ranger aux vues du gouvernement qui affirme que la suppression de l’article 121 a modifié ipso facto les règles du jeu.

10.91 À notre avis, le gouvernement devrait reconnaître clairement, dans ses états financiers, avoir contracté des engagements pour le financement du RREGOP.

10.92 Le gouvernement devrait également reconnaître clairement ses engagements en ce qui concerne le financement du Régime de retraite des agents de la paix en services correctionnels (RRAPSC). Ces engagements renvoient eux aussi au partage de la cotisation annuelle et, par conséquent, à la caisse qui aurait été constituée s’il avait versé ses cotisations à la CDPQ, soit une somme de 258 millions de dollars. Sans oublier qu’il faut ajouter à cette première somme la valeur de la caisse que les participants auraient constituée si leurs cotisations avaient été déposées à la CDPQ plutôt que dans le Fonds consolidé du revenu, ce qui représente 302 millions de dollars. Les engagements du gouvernement au 31 décembre 1998 relativement au RRAPSC totalisent donc 560 millions de dollars. Comme pour le RREGOP, le gouvernement reconnaît un passif en ce qui a trait au RRAPSC, ayant porté 480 millions de dollars au compte des régimes de retraite.
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10.93 Nous avons recommandé au gouvernement de reconnaître clairement en note dans ses états financiers le montant des engagements qu’il a contractés eu égard au partage du coût du RREGOP et de celui du RRAPSC prévu par les lois concernées. Ces engagements totalisent 30 102 millions de dollars, dont 17 231 millions sont déjà comptabilisés à titre de passif dans les états financiers. Bien que ces engagements n’aient pas d’effet sur le passif, la dette nette et le surplus de l’année financière terminée le 31 mars 1999, il est nécessaire d’en faire une divulgation appropriée pour que le lecteur des états financiers soit en mesure d’évaluer l’état des finances du gouvernement.
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------------Fin du texte du vérificateur général, rapport 1999-2000 ------------ 
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EXEMPLE DU PARTAGE DU PAIEMENT DES PRESTATIONS





Un employé dont la participation a été du 1er juillet 1976 au 30 juin 1992 a totalisé 16 années de service réparties comme suit :





	- Années de services avant le 1er juillet 1982 :	  6 années


	- Années de services après le 1er juillet 1982 :	10 années





En présumant d’une rente initiale de 16 000 $, celle-ci est d’abord répartie en fonction du service effectué avant et après 1982. Elle est ensuite prise dans chacune des caisses dans des proportions qui varient selon la période de service, soit 5/12 – 7/12 avant le 1er juillet 1982 et ½ - ½ depuis le 1er juillet 1982.





PÉRIODE DE SERVICE�
PROVENANCE DES FONDS�
�
�
TOTAL�
CAISSE DES EMPLOYÉS�
PART DU GOUVERNEMENT�
�
Antérieur à 1982-07-01


Postérieur à 1982-07-01�
  6 000 $


10 000 $�
         2 500 $ (5/12)


         5 000 $  (1/2)�
         3 500 $ (7/12)


         5 000 $  (1/2)�
�
TOTAL�
16 000 $�
         7 500 $�
         8 500 $�
�






Par le partage 50-50 de la contribution employés/employeur décrété par la loi 68, la génération des cotisants/retraités de 1982 à 1999 a amorti en grande partie cette dette gouvernementale de 9 milliards de dollars.














Questions du Mouvement ESSAIM





1. En 2006, quel est le bilan du gouvernement concernant l’amortissement de la dette de 7,5 milliards en 1978-1979 évaluée à 9 milliards en 1982 ? 





2. Quelles mesures le gouvernement prendra-t-il pour informer les retraités ?





3. Quand les retraités recevront-ils annuellement des bilans sur l’état financier des régimes de retraite : placements, revenus, intérêts, actif, passif … ? Et ce, non seulement sur de courtes périodes de trois ans, mais aussi depuis 1970 jusqu’à aujourd’hui. 











Dette totale  =  dette directe consolidée  +  passif net au titre des régimes de retraite





				Passif net au titre des régimes de retraite  = 


				passif au titre des régimes de retraite  –  le solde du FARR
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